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Newsletter 2008/04 Marques 
 
Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle, Division des marques 
Berne, le 28 avril 2008 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons le plaisir de vous présenter la newsletter d'avril dont le sommaire est le suivant: 
 
 
01 Ateliers sur le système de Madrid 
02 Système de Madrid : rectification du registre international 
03 Colloque sur les contrefaçons de produits pharmaceutiques 
____________________________________________________________________________ 
 
01 Ateliers sur le système de Madrid 
 
L’abrogation de la clause de sauvegarde au 1er septembre 2008 est l’occasion pour l’Institut d’organiser 
trois ateliers sur le système de Madrid. Ces ateliers se tiendront à Berne le 27 août, à Zürich le 2 
septembre et à Genève le 4 septembre. L’accent sera mis sur les aspects procéduraux du système, aussi 
bien lors du dépôt d’une demande d’enregistrement international qu’au cours d’éventuelles modifications. 
De plus amples informations suivront en temps voulu. 
 
02 Système de Madrid : rectification du registre international 
 
L’Institut souhaite rappeler aux titulaires d’enregistrements internationaux l’importance de contrôler les 
certificats d’enregistrements internationaux dès leur réception. En effet, une erreur de l’Institut qui aurait 
un impact sur les droits découlant de l’enregistrement international ne peut être corrigée que dans un 
délai de 9 mois suite à la publication de l’inscription erronée (règle 28 al. 4 du règlement d’exécution 
commun à l’Arrangement et au Protocole de Madrid). Ainsi, malgré tous les soins qu’apporte l’Institut aux 
traitements des demandes qui lui sont soumises, une erreur, dans le libellé des produits ou services par 
exemple, peut malheureusement se produire et il appartient au titulaire de la relever (l’Institut n’effectue 
qu’un examen sommaire du certificat d’enregistrement). 
 
03 Colloque sur les contrefaçons de produits pharmaceutiques 
 
Le vendredi 23 mai 2008, diverses institutions (l'Institut de lutte contre la criminalité économique, l'Ecole 
romande de la magistrature pénale, l'Université de Neuchâtel, l’Institut du droit de la santé, l'Haute Ecole 
Spécialisée de Suisse occidentale, l’Institut suisse des produits thérapeutiques Swissmedic et l’IPI) 
organisent sous le patronage de l'Association STOP A LA PIRATERIE un colloque d’une journée sur les 
contrefaçons de produits pharmaceutiques dans la Tour de l’Office fédéral de la statistique à Neuchâtel. 
Ce séminaire s’adresse en particulier aux magistrats civils et pénaux, aux agents et officiers de la police 
et des douanes, aux pharmaciens cantonaux, au personnel des services administratifs de santé publique 
et aux avocats actifs dans les domaines du droit de la santé et de la propriété intellectuelle (cf. 
programme, pdf 1923 KB / inscription). 
 
 
Nous vous présentons, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
Roland Hutmacher 
Division des marques 
 
 
* * * 
Pour vous abonner ou vous désabonner 
https://www.ige.ch/f/marke/m201.shtm
 

http://www.ige.ch/training/documents/prog_prod_pharma08.pdf
http://www.he-arc.ch/hearc/fr/ilce/onlineinscr.html?init=1
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